
N° 17 L e  N u m ér o  : 2  f r a n c s 10 AVRIL 1947

DE LA V  LLE DE
Direction-Administration : SX L O U D  Mairie de Saint-Cloud

Paraissant tous les m ois

T 4 s i iSé c u r i t é i S o c i a l e
r é n é r a lisation Je 1 Assurance cc V IEILLESSE ”

Le régim e des Assurances Sociales, institué  en  F rance en 1930, ne s’app liquait q u ’à certaines 
catégories de salariés; or, une loi du 22 m ai 1946 a posé le p rincipe de la généralisation à toute la 
population  à com pter du 1”  janv ier 1947, de la  seule assurance vieillesse (à l ’exclusion, ainsi que nous 
l ’avons déjà ind iqué dans le précédent bu lle tin , des enfants à charge de leurs paren ts, des infirm es ou 
incurables sans ressources, des personnes âgées de plus de 65 ans et des chôm eurs inscrits à un  office 
de p lacem ent).

Le choix de ce risque se com prend p a r le souci q u ’a eu le législateur d ’assurer un  m inim um  de 
ressources à une catégorie de citoyens particu lièrem ent éprouvée, celle des personnes âgées et de 
garan tir ce m inim um  sans pour cela faire  appel au budget de l ’E tat qu i, pour de nom breuses années 
sans doute, sera incapable- de fo u rn ir un  tel effort.

Il est b ien  évident que beaucoup de vieillards qui pouvaient vivre assez décem m ent, en 1939, 
du revenu  des économies q u ’ils avaient pu  amasser au cours de leu r  vie, se sont vus, du  fa it de la 
guerre, réduits à une situation chaque jour plus précaire , voire même pour un  grand nom bre à une 
m isère trag ique, leurs enfants, soutiens natu rels, accablés p a r leurs propres difficultés, ne pouvant les 
secourir efficacement.

On peu t donc considérer que la quasi to talité  des vieillards se trouve dans un  état voisin de 
l ’indigence; l ’épargne étan t ainsi condam née à jouer désormais un  rôle de com plém ent mais ne re p ré 
sentant plus un  élém ent de sécurité suffisant pour assurer les vieux (jours de chacun, il fa lla it donc 
m ettre sur pied un  au tre  système de garantie.

Quelles sont donc les caractéristiques de l ’Assurance-Vieillesse ?
Le p rincipe posé est celui de la com pensation : cotisations payées pa r tous, prestations servies à

tous.
Trois catégories d ’intéressés sont visées p a r  la nouvelle loi.
1° Les non salariés pour lesquels la cotisation doit être  assise sur le revenu professionnel déclaré

aux Contributions Directes. Cette cotisation est du reste déductible du revenu im posable;
2° Les personnes sans activité professionnelle  q u i doivent cotiser sur la base de le u r  revenu

im posable si elles sont assujetties à l ’im pôt général sur le revenu et les autres, sur la m oitié du salaire
de base du m anœ uvre de la  catégorie la moins favorisée;

3° Enfin, les conjoints non  travailleurs qu i bénéficient d ’un  régime tout à fait exceptionnel, et
paien t une cotisation calculée sur 15.000 francs seulem ent.

Dans chacun de ces cas, la cotisation est de 9 % .
L ’application de cette loi ne  pouvan t produ ire  son plein  effet que dans 15 ans, un  régime tra n 

sitoire a été institué.



P endan t cette période in term édia ire , plusieurs cas sont envisagés :
a) Assurés com ptant au  moins 5 ans de versem ent qui recevront une ren te  égale au 1 /1 0  de 

l ’ensem ble des cotisations versées au titre  vieillesse;
b ) Assurés com ptant moins de 5 ans de versem ent qui seront rem boursés de leurs cotisations.
C ependant, il y a lieu  de fa ire  une rem arque im portan te  : tout cotisant qu i n  a tte in t pas le p la 

fond  de ressources p révu  pour l ’allocation aux vieux (45.000 francs pour un  célibataire , 60.000 francs 
po u r u n  m énage), a d ro it, dans l ’un  ou l ’au tre  cas a) et b)  à l ’allocation aux vieux qui se substitue 
alors, soit au rem boursem ent de cotisations, soit à la  ren te  qui au ra it pu  éventuellem ent être  servie.

Lorsque le régim e définitif pou rra  être  mis en place, les rentes seront servies selon les m oda
lités en vigueur actuellem ent po u r les Assurances Sociales.

T out cotisant qu i, a 65 ans, com ptera 30 ans de versem ent, aura dro it à une pension calculée à
raison de 40 % du revenu  sur lequel les cotisations auron t été basées pendan t les dix dern ières années
avant l ’âge de 60 ans.

Cette pension p eu t être  versée dès 60 ans à celui reconnu inap te  au travail au  fa it d infirm ités. 
P a r  contre, les intéressés qui ne dem anderont pas leurs re tra ite  à 65 ans, verron t celle-ci se m ajorer 
chaque année sur un  taux  de 4 % du revenu  de base, la ren te  pouvant ainsi a tte indre  44, 48, 52 ,/o,
e tc    de ce revenu.

Le m inim um  de pension garanti sera équivalent au taux  de 1 allocation aux vieux.
U ne pension proportionnelle  sera versée à tous ceux qui, ayant a tte in t 1 âge de 65 ans, n  auront 

pas 30 ans de versem ent mais 15 ans. Cette pension sera alors égale au 1 /3 0  de la pension norm ale 
p a r année.

C’est pour ce m otif que nous avons ind iqué  plus h au t que la loi ne po u rra it com m encer v ra i
m ent à p rodu ire  ses effets que dans 15 ans pour les personnes astreintes à cotiser depuis le
1er janv ier 1947. *

Nous pensons que ce m inim um  d ’inform ation  concernant l ’assurance-vieillesse au ra  été tou t de 
m êm e suffisant pour perm ettre  à chacun de com prendre la ten eu r de cette loi essentielle qu i est parue 
au Journal O ffic ie l du 23 m ai 1946, page 4475, sous la référence : loi n° 46.1146, du 22 m ai 1946, 
p o rtan t généralisation de la  Sécurité Sociale.

MAJORATION DES RENTES DE LA C. N. R. V. 
ET DES PENSIONS MUTUALISTES

Une loi du 13 septembre 1946, permet de majorer 
les rentes des petits retraités de la C. N. R. V. et des 
Sociétés Mutualistes. Pour bénéficier des avantages 
prévus, il faut :
1° Etre de nationalité française;
2° Avoir atteint l ’âge de 64 ans avant le l 8r janvier 

1946;
3° Etre titulaire d’une rente au moins égale à 200 francs; 
4° Ne pas être bénéficiaire de l ’allocation aux vieux 

travailleurs salariés;
5° Ne pas disposer de ressources, de quelque nature 

qu’elles soient, supérieures à 23.800 francs par an; 
6° Le conjoint du rentier ne doit pas être assujetti à 

l ’impôt général sur le revenu.
Les demandes seront souscrites à la Mairie, 2e bureau, 

où des explications complémentaires seront données.
Se munir :

— D’un extrait du rôle des Contributions Directes de 
l ’année 1946 ou d’un certificat de non-imposition 
délivré par le percepteur.
Produire la même pièce au nom du conjoint si le 
demandeur est marié.

—’ Du titre de rente.
—! Du livret individuel dans le  cas de versement à la 

C. N. R. V.
Les demandes au titre de la répartition 1946 devront 

être produites le 20 avril 1947, sous peine de forclusion.

Sécurité Sociale - Allocations Familiales
ELECTIONS DU 24  AVRIL 1947

Désignation des sections de vote
La Commission administrative chargée de l ’établis

sement des listes électorales et de la désignation des sec
tions de vote, a décidé de créer les bureaux de vote 
suivants :

1° Deux bureaux de vote à la Maisie, Salle des 
Mariages.

Ces bureaux recevront les électeurs inscrits sur la 
liste « salariés » ; le bureau n° 1 pour les électeurs dont 
Les cartes portent les n08 1 à 1.300; le bureau n° 2 poul
ies électeurs dont les cartes portent les n08 1301 à 2.600;

2° Un bureau de vote à l ’Ecole des Filles, groupe du 
Centre, rue des Ecoles, destiné à recevoir les électeurs 
inscrits sur la liste « Employeurs » ;

3° Une section de vote dans chacune des entreprises 
suivantes qui occupent plus de 100 salariés :
a) Dispositifs Oléo-Pneumatiques : 177, boulevard de la 

République ;
b ) K. L. G. : 177, boulevard de la République;
c) Latil (usine de Saint-Cloud) : 76, quai Carnot;
d) L. T .  C. : 19, avenue des Prés;
e) Avions Marcel Bloch : 78, quai Carnot;
f)  Pompes Guinard : 15, chemin de Fouilleuse;

g) Laboratoires de Recherches Balistiques et Aérody
namiques : caserne Sully;



h) Intendance Coloniale : 49, boulevard Washington;
i) Etablissements Billiard : Parc de Saint-Cloud.

Les électeurs qui n ’auraient pas reçu leur carte 
lors de la parution du bulletin, sont priés de vouloir 
bien la réclamer à la Mairie, 2 e Bureau.

Vote par correspondance
Par décret du 3 avril 1947, le vote par correspon

dance est admis :
1° Pour l ’électeur hospitalisé auquel son état interdit 

de se rendre au lieu de vote;
2° Pour l ’électeur appartenant à la catégorie travail

leurs salariés que les nécessités de sa profession 
tiennent le jour fixé pour les élections, éloigné de la 
commune où il est inscrit.
A cet effet, l ’électeur peut déposer à la Mairie du 

lieu de vote, au plus tard le cinquième jour précédant 
la date du scrutin :
a) Une demande de vote par correspondance;
b ) Un certificat d’hospitalisation ou une attestation de 

l ’employeur justifiant son absence.

Logement
Nous ne surprendrons personne en disant que la crise 

ne s’atténue pas. Les demandes de logement continuent 
à être présentées à la mairie et la Commission du Loge
ment voit avec une inquiétude accrue grossir le fichier 
des demandes insatisfaites.

Comment pourrait-il en être autrement, si l ’on con
sidère que le nombre dès cartes d’alimentation distri
buées aux habitants de Saint-Cloud, est passé de 17.045 
en janvier 1946, à 18.029 en décembre 1946, pour 

t atteindre 18.396 en février 1947.
Nous nous trouvons donc en face d’une augmenta

tion sérieuse de la population clodoaldienne alors que, 
pour des raisons totalement indépendantes de notre 
volonté, le nombre de logements, loin de suivre la 
même progression, diminue.

En effet, on sait que nous avons dû interdire l ’ha
bitation dans les immeubles situés 16, rue de la Paix, 
44, rue Royale et 8, rue Jeanne, qui menacent ruines, 
et combien d’autres locaux, faute d’entretien possible, 
se transforment petit à petit en taudis.

Et cependant, la situation de nombreux foyers reste 
tragique. Familles nombreuses entassées dans un nombre 
de pièces ridiculement insuffisant, et tous ces jeunes 
foyers qui attendent, chez les parents, d’avoir trouvé un 
logement, et nous savons combien cette situation, dans 
bien des cas, est difficile à maintenir.

Que dire aussi de tous ces jeunes qui sont las de 
remettre à plus tard la réalisation de leur plus cher 
espoir parce qu’ils ne savent où se loger.

Nous l ’avons déjà dit, la solution ne peut être 
trouvée sur le plan local et toutes les mesures que nous 
pourrons prendre ne sont que palliatifs, à portée bien 
réduite.

Tous les efforts possibles sont faits cependant pour 
ne laisser libre aucun local utilisable. Aussitôt que nous 
découvrons ou que nous apprenons qu’un local est réqui- 
sitionnable, le nécessaire est immédiatement fait au 
bénéfice d’un prioritaire.

Mais on a pu voir, par les indications que nous avons 
données dans un récent Bulletin Municipal, que les con
ditions dans lesquelles peut dorénavant être obtenue une 
réquisition, ne permettaient pas d’en escompter, dans 
tous les cas, la réussite.

Bien sûr, nous savons bien que la situation du loge
ment n’est pas meilleure hors de notre ville et, dans

toutes les communes, même dans celles qui disposent 
de moyens beaucoup plus considérables que Saint-Cloud, 
les mêmes cris de détresse se font entendre.

Ce n ’est pas une raison, au contraire, pour que nous 
restions indifférents à ceux que nous entendons autour 
de nous,

Le Service du logement est sur les dents et sa tâche, 
qu’on veuille bien nous croire, n’est pas simple et facile.

Un rayon d’espoir, cependant, que nous voulons 
communiquer à nos lecteurs sans plus attendre.

Depuis plusieurs semaines déjà, la Municipalité est 
intervenue à nouveau, de façon pressante, auprès des 
Services de la Reconstruction, pour que ceux-ci pren
nent en charge la mise en état d’habitation de certaines 
maisons et villas dont, pour des raisons diverses, l ’inté
rieur a été complètement détruit et saccagé.

Nous nous garderons bien de faire luire ici de trop 
magnifiques espoirs. Nous savons bien que, en mettant 
les choses au mieux, tout ce qui pourra être fait, sera 
encore très insuffisant pour donner satisfaction à tous, 
mais, l ’exemple de la « Tête Noire » est suffisamment 
concluant pour quq/ nous essayions de recommencer 
l ’expérience ailleurs.

Nous ne manquerons pas de tenir nos lecteurs au 
courant des démarches et tractations en cours.

Que l ’on sache bien que tout ce qui peut être fait 
pour améliorer si peu que ce soit la situation est entre
pris et poursuivi avec une persévérance et une ténacité 
jamais lassées.

Nous terminerons ce court exposé en nous adressant 
spécialement aux personnes qui, dans leur villa, dis
posent de plus de place qu’elles n ’en ont strictement 
besoin.

De hautes autorités ont récemment encore attiré 
l ’attention sur le devoir qui s’impose à ces personnes 
de tout faire pour aider ceux qui souffrent de l ’insuf
fisance des locaux d’habitation. Il y a là un devoir strict 
de solidarité humaine.

Sans doute, cela doit entraîner quelque gêne et 
d’incontestables dérangements, mais, dans les temps 
difficiles que nous vivons, cette considération ne devrait 
pas entrer en ligne de compte.

Il ne peut être question, enf cette matière, de 
donner de son nécessaire, mais il y a des superflus qui 
pourraient, qui devraient, être mis à la disposition de 
ceux qui n ’ont rien.

N ’attendez pas qu’une réquisition vous impose des 
compagnons d’habitation que vous jugerez peut-être 
indésirables, prenez les devants en confiant vos pièces 
excédentaires à tel jeune foyer ou à telle famille que 
vous connaissez et avec lesquels vous savez pouvoir 
entretenir des rapports convenables.

LE CHAUFFAGE
d e s  Et a b l is s e m e n t s  p u b l i c s  c o m m u n a u x

Par une circulaire en date du 11 mars 1947, M. le 
Préfet de Seine-et-Oise a fait connaître que les chauf
fages des établissements communaux publics devaient 
cesser le 23 mars 1947, conformément à une décision 
prise par M. le Répartiteur en Chef des Charbons.

Nous nous sommes donc conformés à cette décision 
et avons arrêté tous les chauffages dans les établisse
ments publics communaux et notamment dans les écoles.

A ce propos, nous croyons qu’il n’est pas inutile que 
nos concitoyens sachent quelle a été la consommation 
de charbon dans les différents établissements commu
naux, au cours de l ’hiver 1946-1947, et quelles diffi
cultés a dû surmonter la municipalité pour arriver à 
chauffer ces établissements en raison du manque de 
combustible.



La consommation en charbon a été la suivante :
E coles du C entre...................................................................  57 tonnes 500
E coles de M ontretout. . —.................................................  39 tonnes 170
E cole des C oteaux ................................................................. 39 tonnes 150
M airie .............................................................    38 tonnes 125
M aison des Jeunes et de l ’Education P o p u la ir e .. 21 tonnes 400
P erception    7 tonnes 470
Bains-douches .........................................................................  27 tonnes 100
D ivers .........................................................................................  3 tonnes 100

A u to ta l  238 tonnes 610

Pour trouver cette quantité importante de charbon, 
nous avons dû faire appel à de nombreux négociants en 
combustible et effectuer des démarches pressantes auprès 
des organismes chargés de délivrer les bons. Il nous fal
lait, en effet, avoir des bons prioritaires et surtout trou
ver le négociant susceptible de nous approvisionner. 
Alors que pour les écoles notamment, plusieurs tonnes 
étaient nécessaires, nous ne trouvions que quelques di
zaines de kilos. Nous avons même été amenés, pour 
faire la soudure entre deux livraisons aux écoles des 
Coteaux, à prendre quelques sacs de charbon dans un 
autre établissement. C’est d’ailleurs ce qui a fait dire à 
une certaine presse locale, que les enfants du quartier 
des Coteaux étaient traités différemment de ceux de 
Montretout. Il faut vraiment méconnaître les difficultés 
actuelles et être partial pour faire de telles remarques. 
Si nous nous reportons, en effet, au tableau de consom
mation ci-dessus, nous constatons qu’il a été brûlé 
39 tonnes 170 de combustible aux écoles de Montretout 
pour 530 enfants et 39 tonnes 150 aux écoles des Coteaux 
pour 340 enfants. Nous nous demandons où est la 
différence.

Malgré toutes ces difficultés, nous avons pu main
tenir du feu dans nos écoles et sans en tirer aucune 
vanité, nous sommes quand même fiers d’avoir pu éviter 
la fermeture de celles-ci, comme cela s’est produit dans 
beaucoup de localités. Ce que nous voulions avant tout, 
c’est que nos enfants ne souffrent pas trop, en classe, 
d’un hiver qui s’est révélé particulièrement long et 
rigoureux et nous sommes heureux du résultat obtenu.

Bien entendu, pour arriver à ce résultat, nous avons 
dû, en dehors du mal que nous nous sommes donné 
pour trouver du combustible (coke ou charbon), prendre 
quelques mesures, notamment fermer l ’établissement 
municipal de bains douches et ne donner que parcimo
nieusement le charbon à la Maison des Jeunes et de 
l ’Education Populaire. Nous savons que les j'eunes et 
les personnes qui ont fréquenté ou habité cette maison 
n’ont pas toujours eu chaud, malgré une consommation 
de 21 tonnes, car il aurait fallu plus de 30 tonnes pour 
assurer un chauffage normal, mais il nous était impos
sible de mieux faire.

Nous espérons que les Pouvoirs publics prendront 
toutes dispositions, au cours de l ’été 1947 et que nous 
pourrons assurer normalement le chauffage de nos éta
blissements l ’hiver prochain.

*
*  *

REOUVERTURE 
DE L’ETABLISSEMENT MUNICIPAL 

DE BAINS-DOUCHES

Nous sommes heureux d’informer nos concitoyens 
que l ’Etablissement Municipal de Bains-Douches qui 
avait été provisoirement fermé en raison, d’une part, 
du manque de charbon, d’autre part, des travaux à 
effectuer en vue d’améliorer le service, à rouvert ses 
portes le jeudi 3 avril 1947, avant les fêtes de Pâques.

Magasins témoins
Nous reproduisons ci-après l ’arrêté en date du 

15 mars 1947, par lequel ïe Maire de Saint-Cloud a 
agréé, après avis de la Commission d’Assainissement des 
Marchés et du Chef de Service Départemental du Con
trôle et des Enquêtes Economiques, à Versailles, cer
taines entreprises commerciales comme magasins-té- 
inoins, conformément au décret du 9 janvier Ï947.

Le placard officiel signalant aux consommateurs 
le classement de l ’entreprise en qualité de magasin- 
témoin a été affiché à la devanture de l ’établissement :

L e M aire de Saint-Cloud,

Vu le  décret du 9 janvier 1947, relatif à l ’assainissem ent du 
m arché ;

V u les dem andes présentées par des entreprises com m erciales 
de Saint-C loud, tendant à obtenir leur agrém ent en qualité de 
m agasin-tém oin ;

V u le s  avis form ulés, d ’une part, par la C om m ission  d ’A ssai
n issem ent du M arché de Saint-C loud, d ’autre part, par le  Chef 
du Service D épartem ental du C ontrôle et des Enquêtes E cono
m iques, à V ersailles ;

A R R E TE :

A r t ic l e  P r e m ie r . —  Sont agréées en  qualité de m agasin- 
tém oin  le s  entreprises com m erciales ci-après :

N ° 1 D u p r é , 16, rue de l ’E g lise , à Saint-Cloud : crém erie, 
ép icerie,

N ° 2 G a il l a r d , 1 5 , rue d e  l ’E glise , à Saint-Cloud : V ola illes, 
beurre, œ ufs. •

N ° 3 L e  B o u r v e l l e c , rue R oyale, à Saint-C loud : poissonnier. 
N ° 4 J o l y , 13, rue de l ’E glise , à Saint-C loud : p oissonnier.
N ° 5 D e  S c h r y d e r , marchand forain  (marchés de Saint-C loud):

p oissonnier.
N ° 6 D r o m e r , 17, rue de l ’A vre, à Saint-Cloud : poissonnier. 
N ° 7 A l b in e t , 24, avenue B ernard-Palissy, à Saint-C loud :

boucher.
N ° 8 B e r n a r d , 9, avenue B ernard-Palissy, à Saint-C loud :

boucher.
N ° 9 B u r e l , 5, avenue de L ongcham p, Saint-C loud : boucher. 
(N ° 10 D a r d a r t , 4, place du Pas, Saint-C loud : boucher.
N ° 11 B r i e u x , 9, rue R oyale, Saint-Cloud : boucher.
N ° 12 G o u in , 84, avenue M aréchal-Foch, Saint-C loud : boucher. 
N ° 13 Ja m a in , 36, rue R oyale, Saint-C loud : boucher.
N ° 14 L a c o u t u r e , 13, rue G ounod, Saint-C loud : boucher.
N °  15  R ib b e , 2 5 , rue des T enn eroîles , Saint-Cloud : boucher. 
N ° 16  T a p in , 54, boulevard de la R ép u b liqu e, Saint-C loud : 

boucher.
N ° 17 T h ie b a u l t , 17, rue d ’O rléans, Saint-Cloud : rideaux, t is

sus, d en telles, la in es.
N ° 18 C h r é t ie n , 75!, boulevard Sénard, Saint-C loud : charcu

terie , com estib les.
N ° 19 C o m e , 30, avenue B ernard-Palissy, Saint-Cloud : charcu

terie, alim entation.
N ° 20 P il à t t e , 5, rue R oyale, Saint-Cloud : charcuterie.

A • 2 . _ I l  sera délivré par la M airie, à chaque entreprise
com m erciale visée ci-dessus, un  placard offic iel qui sera apposé 
sur 1 établissem ent pour être lis ib le  de la rue et qui com prendra 
1 indication  :

1° D e la raison sociale de l ’étab lissem ent;

2 °  D e la m ention  « m agasin-tém oin ».

^ • 3. —  A m pliation  du présent arrêté sera adressée à cha
cune des entreprises com m erciales v isées ci-dessus, ainsi qu’au 
Com m issaire de P o lice  de Saint-Cloud et à chaque m em bre de 
la C om m ission d ’A ssainissem ent du M arché.

A r t . 4. —  Le présent arrêté sera affiché dans les panneaux  
m unicipaux.

Fait à Saint-C loud, le  15 mars 1947.

Le M aire : C h a v e t o n .



Commission d’assainissement du Marché
Cette Commission poursuit ses travaux et a tenu une 

nouvelle réunion le 25 mars!
A ce propos, nous croyons utile de préciser ici que 

son but est essentiellement de défendre les intérêts des 
consommateurs, mais ceux-ci se confondent générale
ment avec ceux des commerçants honnêtes et respectueux 
des règlements en vigueur.

Il ne s’agit donc pas de dresser consommateurs contre 
commerçants.

C’est, au contraire, l ’union des consommateurs et 
ies commerçants honnêtes qui permettra un assainisse
ment normal du marché.

Les années d’occupation ont donné a beaucoup de 
Français une conception du commerce qui ne peut être 
maintenant tolérée. Il s’agit de revenir à l ’honnêteté 
dans les transactions, et comprendre que le droit à un 
juste et légitime bénéfice ne permet pas de profiter d’un 
état de pénurie pour condamner ses concitoyens à mou
rir de faim, en réalisant des profits scandaleux.

La Commission d’Assainissement du Marché est bien 
décidée à poursuivre énergiquement tous ceux qui se 
rendraient coupables de tels procédés et qui ne respec
teraient pas les règlements.

Les membres qui composent la Commission n’ont 
accepté les fonctions qui leur ont été confiées que pour 
servir l ’intérêt général.

Ils demandent à toute la population de les aider 
dans leur tâche, en leur signalant tous les abus ou 
irrégularités.

Ce n’est qu’avec l ’aide et l ’appui de tous les Clodoal- 
diens qu’elle pourra faire du bon travail.

A toute personne qui estimerait devoir saisir la Com
mission d’une réclamation ou simplement lui signaler 
un fait dont elle pourrait avoir à se plaindre, les moyens 
suivants sont offerts :
1° Un registre est ouvert à la Mairie (6e bureau), ou 

l ’on peut s’adresser pour formuler la déclaration que 
l ’on estime devoir faire;

2° On peut s’adresser à la permanence assurée chaque 
dimanche, de 9 h. 30 à 11 h. 30, à la Mairie, par 
deux membres de la Commission;

3° Les personnes qui composent la Commission sont 
connues, leurs noms et leurs adresses ont été publiées 
dans le Bulletin Municipal de mars. Il est donc pos
sible de s’adresser à l ’une d’elles dont le domicile 
est proche du vôtre;

4° On peut formuler sa réclamation par lettre adressée 
à la Commission d’Assainissement du Marché, à la 
Mairie.
Certaines personnes, nous dit-on, hésitent à parler 

parce qu’elles craignent des « représailles » de la part 
de leur fournisseur.

Qu’elles se rassurent et n ’hésitent pas à faire leur 
devoir. Les noms des réclamants ne seront jamais 
divulgués.

Toute plainte donnera lieu à une enquête et la 
Commission n’entreprendra aucune action avant d’avoir 
acquis la certitude que la plainte est fondée.

De leur côté, les consommateurs ont à faire, bien 
souvent, leur éducation. Il ne s’agit plus d’acheter n ’im
porte quoi à n’importe cruel prix. Ils doivent, dans 
toute la mesure du possible, se défendre eux-mêmes.

Pour les y aider, un tableau portant les prix nor
maux de vente au détail des principales denrées alimen
taires est placé à l ’entrée des marchés et renseignera 
les acheteurs.

L ’Affichage dans Saint-Cloud
Dans le bulletin n° 15 du 10 février 1947, a été 

publié l ’arrêté municipal du 21 janvier 1947 portant 
réglementation de l ’affichage.

Or, par suite d’une erreur d’impression, l ’article 3 
qui porte le n° 2 n’est pas compréhensif. Il convient 
de lire ce qui suit :

A r t . 3. — L’affichage privé, en dehors des enseignes 
commerciales soumises à autorisation préalable selon les 
dispositions du règlement de voirie municipal, devra se 
faire obligatoirement dans les emplacements ci-dessous 
désignés qui seront nettement délimités par des cadres 
spécialement appropriés et numérotés.

D’autre part, dans les emplacements, il y a lieu 
d’ajouter : n° 22, angle du quai Carnot et angle de 
l ’avenue de Longchamp, dimension de l ’emplacement: 
3 m. x 2 m.

Conformément aux dispositions de l ’arrêté sus-visé, 
les emplacements d’affichage ont été encadrés de 
manière à ce que chacun sache bien où les affiches 
doivent être apposées.

Les sociétés, associations, groupements ou toutes 
personnes susceptibles d’apposer ou de faire apposer 
des affiches sont invitées à se conformer aux prescrip
tions de cet arrêté municipal et à ne faire mettre des 
affiches que dans les cadres réservés à cet effet. Elles 
sont avisées que toutes les affiches placées en dehors 
de ces cadres seront immédiatement lacérées sans pré
judice des poursuites qui pourront être exercées pour 
infraction à la loi sur l ’affichage.

La Municipalité espère que tous les Clodoaldiens 
comprendront la nécessité de cette réglementation qui 
est faite dans l ’unique but de rendre la ville propre et 
qu’elle n’aura pas à constater d’infraction, chacun ayant 
à cœur de donner à Saint-Cloud un aspect agréable.

SPORTIFS !
Des nouvelles du Stade 

Nous indiquions à nos lecteurs, dans le n° 14 de 
janvier 1947 du Bulletin Municipal, que nous avions 
demandé à l ’Autorité supérieure d’activer la procédure 
concernant l ’acquisition des terrains, quai Carnot, 
devant permettre à la ville de commencer l ’aménage
ment du stade dont ou parle à Saint-Cloud depuis si 
longtemps.

Cette procédure, qui consiste d’abord à acquérir les 
terrains, soit aimablement, soit par expropriation, est 
enfin déclanchée. Par arrêté en date du l or mars 1947, 
M. le Préfet de Seine-et-Oise a prescrit qu’il serait pro
cédé dans la commune de Saint-Cloud :
1° A une enquête préalable à la déclaration d’utilité 

.publique du projet d’équipement sportif, réalisable 
dans la propriété dénommée « Parc de Béarn », 
située quai Carnot, entre la rue Feudon et la rue 
des Milons;

2° A une enquête confondue avec la précédente en vue 
de la cession à la ville de Saint-Cloud, par voie d’ex
propriation, des terrains dont il s’agit.
L’enquête, qui a eu lieu du 17 au 29 mars, est ter

minée et le dossier a été retransmis à la Préfecture de 
Seine-et-Oise qui va maintenant saisir le Président du 
Tribunal Civil de Versailles pour que celui-ci rende 
une ordonnance d’expropriation et d’envoi en posses
sion en ce qui concerne les terrains qui n’ont pu faire 
l ’objet d’une cession amiable.

Nous suivons de très près les différentes phases de 
la procédure, afin de pouvoir, dès que noüs en aurons 
la possibilité, commencer les premiers aménagements 
des terrains (remblayage, nivellement, etc...). Nous 
tiendrons nos lecteurs informés de l ’état d’avancement 
des travaux.



RÉCEPTION
A LA SALLE DE GYMNASTIQUE MUNICIPALE 

DES JEUNES GENS AYANT PARTICIPÉ 
AU CROSS NATIONAL DE LA FORMATION 

PREMILITAIRE
Dimanche 30 mars, s’est déroulé à Saint-Cloud, sur 

l ’hippodrome, le « Cross des Six Nations » qui, comme 
on lé sait, a été gagné par l ’équipe française avec le 
coureur P u ja z o n  en tête.

Ce même jour, avait lieu le a Cross National de la 
Formation Prémilitaire », disputé en première partie 
de cette belle réunion sportive. Prenaient part à cette 
épreuve 270 jeunes gens (3 par département), de la 
classe 1948, appartenant aux formations prémilitaires de 
France. Le vainqueur de l ’épreuve au classement indi
viduel fut le jeune M e r m e t , du département du Rhône. 
Au classement par équipe, ce fut les jeunes du départe
ment du Finistère qui se classèrent premiers.

Les dirigeants de la formation prémilitaire, désireux 
de remettre des récompenses aux vainqueurs de cette 
épreuve et d’offrir un vin d’honneur à tous ces jeunes 
gens, ont demandé à ce que la Salle de Gymnastique 
Municipale, rue Hébert, soit mise à leur disposition.

C’est avec plaisir que la Municipalité, heureuse de 
participer à cette manifestation et de montrer tout 
l ’intérêt qu’elle porte aux questions sportives, a donné 
satisfaction aux organisateurs et fit aménager convena
blement la salle.

A 17 h. 30, M. C h a v e t o n , Maire, reçut M. M i t t e - 
RAND, Ministre des Anciens Combattants, remplaçant 
M. B o u r d à N, Ministre de la Jeunesse, des Arts et des 
Sports; M. Gaston Roux, Directeur Général des Sports; 
M . Paul M é r ic a n p , Président de l a  Fédération Française 
d’Athlétisme; le Colonel L a c a ba n n e , responsable de la 
Formation Prémilitaire; M. L a m b e r t , Inspecteur Géné
rai des Sports. M. C h a v e t o n  prononça une allocution, 
de même que M. M é r ic a m p  et Monsieur le Ministre. Ils 
ne manquèrent pas de féliciter chaudement les 
vainqueurs.

Il fut ensuite procédé à la remise des récompenses, 
sous les applaudissements nourris de tous et le vin 
d’honneur fut servi.

Les jeunes des différents départements rejoignirent 
ensuite la gare de Saint-Cloud, en emportant de cette 
journée sportive et de la magnifique réception organisée 
à leur intention, un inoubliable souvenir.

REMISE A LA DISPOSITION DU PUBLIC 
DES JARDINS DU TROCADERO

Entrée par la rue des Ecoles
Dans différents bulletins, nous avons mis nos lecteurs 

au courant des démarches entreprises par la Munici
palité pour obtenir la réouverture de l ’entrée dans le 
parc de Saint-Cloud par la rue des Ecoles et la remise 
à la disposition du public des jardins du Trocadéro.

Les démarches de la Municipalité ont enfin abouti. 
Nous avons en effet reçu, le 26 mars dernier, une lettre 
par laquelle M. l ’Architecte en Chef, Conservateur du 
Domaine National de Saint-Cloud, nous informe que 
les jardins du Trocadéro sont remis à la disposition du 
public, samedi 30 mars 1947 et qu’il sera possible d’ac
céder au parc par la porte d’entrée de la rue des Ecoles.

Les heures d’ouverture et de fermeture de cette 
porte ont été fixées ainsi qu’il suit par l ’Administration 
du Domaine National de Saint-Cloud :

Du 1er novembre au 28 février : de 8 h. à 17 heures
Du 1er mars au 30 avril : de 8 h. à 19 heures.
Du 1er mai au 31 août : de 8 h. à 20 heures.
Du 1er septembre au 31 octobre : de 8 h. à 18 heures

Vaccination antivariolique
Plusieurs cas de variole se sont déclarés récemment 

à Paris. Une nouvelle extension de la maladie est à 
craindre.

Seules peuvent être atteintes par la contagion, les 
personnes qui ne sont pas protégées contre la maladie 
par la vaccination antivariolique.

La vaccination antivariolique est strictement obli
gatoire pour les enfants et jeunes gens, au cours de leur 
première, de leur onzième et de leur vingt-et-unième 
année, et pour tous ceux qui, pour une raison quel
conque, n’ont pas été régulièrement vaccinés ou revac
cinés à ces âges.

Il est indispensable, dans l ’intérêt même des enfants 
et des jeunes gens qui y sont assujettis, que cette obli
gation soit exactement respectée.

En outre, il est instamment rappelé à toutes les per
sonnes qui n ’ont pas été vaccinées ou revaccinées avec 
un résultat positif depuis moins de cinq ans, qu’il est 
de leur intérêt de se soumettre, sans délai, à la vaccci- 
nation. Cette recommandation s’applique, en particu
lier, aux personnes âgées qui, souvent en raison de leur 
vaccination trop ancienne, ne possèdent plus une immu
nité suffisante contre la maladie.

Pour vous faire vacciner, pour faire vacciner vos 
enfants, adressez-vous à votre médecin ou aux sages- 
femmes ou présentez-vous aux séances de vaccination 
gratuites, organisées par les soins de la Mairie.

Des affiches apposées prochainement sur les pan
neaux municipaux, donneront l ’indication des lieux, 
jours et heures des séances gratuites organisées à Saint- 
Cloud.

En ce qui concerne les nourrissons (enfants de 1 à 
3 ans), les séances de vaccinations grauites auront lieu 
de la façon suivante :

— A u Dispensaire, 11, rue Albert-Ior, les 16 avril, 
30 avril et 4 mai, à 17 heures.

—- A  la Consultation, 26, rue Dailly, les 25 avril, 
9 et 23 mai, à 15 heures.

Le Ministre de la Santé Publique et de la Popula
tion adresse un pressant appel aux médecins, aux sages- 
femmes, aùx chefs de famille, aux responsables des 
collectivités infantiles, quelles qu’elles soient, afin qu’ils 
apportent à l ’application des vaccinations prescrites, leur 
concours le plus total.

ACTIVITÉS
DE LA MAISON DE L’ÉDUCATION POPULAIRE

D eux brillantes conférences ont été données en  m ars.
M . L a u r e n c e , ancien u n iversita ire, actuellem ent p ub lic iste  

colon ia l, a fa it, le  13 m ars, un m agistral exposé de L ’œ u vre de  
la France dans ses te rrito ires d ’ou tre-m er. Après avoir retracé  
d ’une m anière saisissante l ’h isto ire de la co lon isation  française et 
rendu un  ém ouvant hom m age aux fondateurs de notre em pire, 
le  d istingué conférencier s’est attaché à m ontrer com m ent l ’action  
de la France avait été surtout u n e action civ ilisa trice. Sous ce 
rapport, l ’em pire français n ’a pas son égal. Les in d igèn es d ’A frique  
l ’ont b ien  com pris, pu isque c’est du Tchad q u ’est parti le  m o u 
vem ent de libération . La France, affirme avec force M . L a u r e n c e , 
sera colon ia le  ou e lle  ne sera pas. Sans doute, l ’œ uvre est lo in  
d ’être term inée. A ussi, M . L a u r e n c e  co n se ille -t-il aux jeunes 
gens qui ont des vellé ités de s’expatrier en  A m érique d ’orien 
ter leurs activités vers les co lon ies pour parachever notre action  
civ ilisatrice et cim enter « L ’U n ion  Française ».

D eux film s m agnifiques illu strèrent cette conférence.

M . L e  G o f f ,  licen cié  ès-lettres, titu laire de p lusieurs certi
ficats d ’h isto ire et é lève  de l ’E cole N orm ale Supérieure de P ari-, 
a éyoqué, le  27 m ars, le s  principales époques de l ’h isto ire de 
Saint-C loud. Sa causerie, d ’nne b e lle  tenue littéraire et bourrée 
de savoureux anecdotes, a littéralem ent captivé les auditeurs.



Elle leu r a fo u rn i, une fois de plus, l ’occasion d ’être fiers d ’une 
cité aussi riche  en souvenirs historiques.

M. Le Goff est un  jeune conférencier « q u i  p ro m et» .

D es conférences sont prévues sur le  radar, les voyages in ter
planétaires, l ’A m érique, i ’A frique Equatoriale, la  pensée a lle 
m ande, le  jazz, la m usique et la danse. La date exacte de ces 
conférences sera p ub liée nar v o ie  d ’affiches.

L a  conférence sur le  « Radar » aura lieu  le  sam edi 19 avril, 
à 21 heures. E lle  sera faite avec dém onstration d ’appareils et 
projection ciném atographique, par M . L aza r d , Ingénieur en Chef 
de la  M arine.

Les Jeunesses P ro tes tan tes , que d irigent avec dévouem ent, 
com pétence et autorité, M adame et M . le  Pasteur Ca z a l is , ont 
donné, les 19 et 20 m ars, deux représentations m agnifiquem ent 
réussies, d ’une p ièce tirée de K atrin a .

LE CINÉMA POUR LES ENFANTS
Le Conseil Municipal, poursuivant son programme de 

réalisations, vient de doter la Maison des Jeunes et de 
l ’Education Populaire, 26, rue Dailly, à Saint-Cloud, 
d’un appareil de cinéma, dernier modèle, marque 
Hortson, de 16 m /m , avec lampe à arc. Cet appareil va 
permettre, après les fêtes de Pâques, de donner, le jeudi, 
aux enfants de Saint-Cloud, ainsi que nous l ’avons déjà 
annoncé, des séances de cinéma, au cours desquelles 
seront projetés des films éducatifs et amusants.

Pour permettre à tous les enfants d’âge scolaire de 
Saint-Cloud d’assister à ces séances dans la salle qui con
tient 200 places, un roulement sera établi entre les 
écoles de Saint-Cloud.

Les directeurs et directrices de ces écoles recevront 
un certain nombre de billets qu’ils remettront aux 
enfants fréquentant leur établissement, désireux de se 
rendre au cinéma le jeudi. C’est sur présentation de ce 
billet que les enfants seront admis gratuitement dans la 
salle.

La surveillance de cette salle sera assurée par les 
soins de la Municipalité.

C’est M. C h a v e g r a n d , directeur de la Maison, aidé 
du personnel placé sous ses ordres, qui exercera cette 
surveillance. M. C h a v eg r a n d  aura en outre toute lati
tude pour admettre aux séances des enfants qui, pour 
une raison quelconque, n’auraient pu y assister avec 
leurs camarades d’école.

Le programme sera porté à la connaissance des en
fants par les soins de leur maître d’école.

Une affiche apposée en ville et diffusée dans les écoles 
fera connaître la date à laquelle commencera la pre
mière séance. Des démarches sont actuellement effec
tuées pour trouver des films intéressants et nous espé
rons obtenir rapidement satisfaction.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Lisîe de livres nouvellement acquis
Série B - Religion

R o p s  Daniel : L ’Histoire Sainte ........................... 50.001
R o p s  Daniel : Jésus en son tem ps ....................... 50.002
XXX : Le Livre du  Commencement..............  50.000

Série C. - Philosophie
Sociologie :

Duveau Georges : La Vie Ouvrière en France 20.0002
Philosophie générale :

B e r k e l e y  : L ’Analyse ...........................................  15.022
B o u g l e  : Essais sur le Régime des Castes  15.013
B r e h i e r  : Histoire de la Philosophie..............  15.003

à 15.007

B ru n sw ig  : Héritage de Mots, Héritage d ’idées  15.017
D e je a n  : L ’E m otion ........................................................ 15.012
G i lb e r t  : Langage de la Science ............................ 15.020
G ilso n  : Le Thom ism e ................................................. 15.009
H u b e r t  : Esquisse d ’une Doctrine de Moralité 15.018 
H u b e r t  : Traité de Pédagogie Générale. . . . . . .  50.027
J a n k e le v i tc h  : L ’Alternative  ..................   15.011
Lang : L ’Homm e Libre, ce Prisonnier................  50.034
L a p o r te  : Le Problème de l’Abstraction   15.010
L a p o r te  : Le Rationalisme de Descartes  15.017
L évy : Mdimonide ..................     15.021
P o in c a r r é  : La Science et l ’H ypothèse   50.033
M a sso n -O u rse l : La Philosophie en Orient. . 15.008
P o in c a r r é  : La Valeur de la Science ................  50.032
P ra d in e s  : Traité de Psychologie.......................... 50.023

à 50.025
L e Senne : Traité de Caractériologie.....................  50.026
S e r r u s  : Le Parralélisme Logico-Grammatical 15.014
S u d re  : Personnage d ’Au-Delà ..................................  15.023
W a llo n  : Origine de la Pensée chez l ’Enfant. . 15.015
P r z y lu s k i  : La Participation ..................................  50.028

S é rie  E. - S c ien ces  a p p l iq u é e s  
M édecine :

La V aren n e  : Voulez-vous 0que vos enfants
soient de bons élèves....................   26.000

S é r ie  K . - G é o g ra p h ie
D h a n g o p a l M u k e r j i  : Village In d o u ................  57.003
F o rb in  : Les Richesses de l ’A s ie ............................ 25.003

S é rie  F . - S c ie n ce s  S o cia les  
Sauvy A lfred  : Richesses et Population   15.000

S é r ie  G . - B e a u x -A rts  
W h ite  : Dans VArdente Clarté : G oya ................ 85.005

S é r ie  H . - H is to i re  
H is to ire  e t généra lités  :

C h a s te n e t  Jacques : 20 ans d ’Histoire Diplo
matique 1919-1939..................... ......... , 2 1 . 0 1 8

G afen co  G régo ire  : Derniers Jours de l ’Europe 21.517
H is to ire  des pays é tra n g e rs  :

C a r lo  S fo r z a  : L ’Italie, telle que je  l ’ai vue. . 34.032
‘ S c h a e f f e r  : Amérique, nous t ’ig n o r o n s .. . . . .  73.048

H is to ire  de F ra n c e  :
D a n s e t te  : Le Boulangisme ......................   64.117

B io g ra p h ie s  e t  e ssa is  h is to r iq u e s
L ieu ten an t-C o lo n e l C a r r é  : François Martin. . 85.165
B e r t a u t  : Madame Tallien .......................................  45.068
B o u r c e t  M arg u e rite  : Le Duc et la Duchesse

d ’Alençon  ..............................................................  45.070
L e f lo n  Je a n  : Gerbert. Humanisme et Chré

tienté au X e siècle ..............................................  45.071
R ég is: Pauline Fourres, Maîtresse de Bonaparte 45.069

G u e r re  1 9 3 9 -1 9 4 5
B u tc H e r  H e n ry  : Trois ans avec Eisenhower 95.009 
C a r t i e r  : Les Secrets de la Guerre, révélés par

Nuremberg  ............................................................ 95.008
ü a r r i e t  e t F . B œ u f  : In term ède ............................ 95.010

S é r ie  L. - L i t t é r a tu r e  e t e ssa is  l i t té r a i r e s
B ady et C h e v a l ie r  : L’A m e Française à travers

la Littérature .......................................................  50.031
D u c ra y  : Gérard de N erval.......................................  50.032
F o u l e t  : Petite Syntaxe de Langue Française 50.035 
MlCHELSON : Les Grands Prosateurs Russes.. 50.034

S é rie  M . - R o m a n s
A c h a rd  G eorges : Le Sable et l’Ecume'. .............. 50.347
B u c k  P e a r l : Un Cœur F ier ...........................   50.313



B ro m f ie ld  L ouis : Anna Bolton.  ................  50.354
C ro n in  : Les Vertes A nnées ................ ........... 50.355
D e in c o u r t  J e a n  : L ’Epreuve de l ’A m o u r   50.342
D escaves : Les Hommes E parp illés. ................ 50.345
D u h a m e l G eorges : Les Fables de mon Jardin  50.357
D um as A lex a n d re  : Le Sphynx R o u g e . , . .   50.344
E h r e n b o u r g  : Le Destin du Capitaine Volkov  50.353
J a i l l i t :  Thomas Niper/iaadi.  ............................  50.332
D e G im azane : La Première P ie rre .  50.349
G a u t i e r  : L ’O reille ...................................................... 50.360
D e G im azane : Pain d ’Orgueil......................... ,    50.350
G u ire c  : Le Carrejour des A nges  ..............  50.309
G ro u s s a rd  : Le Crépuscule des Vivants   50.346
K e l l e r  G o ttf r ie d  : Henri-le-Vert ............ 15.012
K o e s t l e r  A . : Le Bar du Crépuscule..................  50.314
L a v a re n d e : Nez-de-Cuir, G entilhom me d ’Am our  5(h334
L e P o i r r i e r  : Entraves ............................................  50 319
L e v e r t  : Le Singe Rouge ( p o l ic ie r )  50.352
M a r k h a l - P h a l  : Le Festin des Vautours . . . .  50.317
M a u ro is  A n d ré  : Terre P r o m i s e . , . . . ,   50.323
M ilo c z  : Contes et Fabliaux de L ithuanie   50.358
D e M iom andre  : Les Jardins de Marguilène . . 50.32.2
M o n th e r la n d  : La Relève du M atin. . . . . . . .  50.322
N e ls  Ja cq u e s  : Poussière du Tem ps. .... . ,  5(b348
D e P o u r t a l e s  : Les Contes du M ilieu du Monde 50.356 
P r i e s t l y  : La Ruelle de l ’A nge. 50.330
K o b e l J e a n  : L ’Hibiscus R ouge   50 342
M azo de l a  R o c h e  : La Vraie M aison .  "50 3fi2
R o l in  : Les Deux Sœurs. , .........  50 343
v ™ ï  Prim em  :: : : : : : :  50:351

X X X  : Les Œuvres L ibres     .. . 50 327

Ravitaillement et Rationnement
Savon

k e1^lCJtet feuiHe de denrées diverses de
mars 1947 est validé pour la perception de :

G V J2 J3 SaV° n d<3 “ énage pour les catégories M,
150 gr. de savon de ménage pour la catégorie Jl.
350 gr. de savon de ménage pour la catégorie E.

et P2° gr' SaVOD dC ménage pour Ie8 catégories P l

Pi Lf U ,CketS sP?ciaux pour professionnels, catégories 
1 et P2 sont valides pour 100 gr. de savon de ménage.

Le detersif A.G.S. 103 et le détersif au savon à 6 % 
d acides gras, seront désormais vendus aux consomma- 
leurs sans remise de tickets de rationnement ainsi que 

savons mou a 12 /Q d acides gras.

Chaussures. - Ressemelage de chaussures
Les consommateurs, titulaires d’une carte de textiles 

des catégories J et A pourront bénéficier d’un resse
melage en cuir contre remise à un cordonnier ou répa
rateur de leur choix, en même temps que des chaus
sures a reparer, du ticket-lettre AM extrait de ladite carte.

Toute acceptation par les réparateurs ou cordonniers 
des tickets-lettres, sans remise simultanée des articles 
a reparer, est strictement interdite.

Tous les consommateurs pourront obtenir librement, 
sans remise de tickets, des ressemelages en caoutchouc.

Attribution de monnaie-matière « acier » 
aux particuliers

Pur circulaire du 12 mars, Monsieur le Préfet de 
Seine-et-Oise vient de faire connaître que le contingent
fa lS ? iln tî6'mnt 'ere ‘  a°iei7  mis à la disposition de la Délégation Départementale de la Production Indus

trielle, 26, rue de la Pépinière, à Paris, est complète
ment épuisé et que les demandes de bons monnaie- 
matière « acier » qui seront présentées, ne. pourront 
recevoir satisfaction immédiate.

Les dites demandes sont mises en attente tet les inté
ressés recevront un avis dès que le contingent du 2e tri
mestre 1947 aura été délivré.

Afin d’éviter l ’encombrement des demandes, il est 
instamment demandé aux Clodoaldiens de ne présenter 
des demandes de bons monnaie-matière que pour des 
besoins strictement urgents, tels que tuyaux de poêle, 
etc...

Lait concentré et en poudre 
V a l id a t io n  d e  t ic k e t s

A partir du Ie1 avril 1947, les tickets de lait con
centré ou en poudre, reviendront à validité mensuelle.

En conséquence, les tickets portant la mention 
k Mars-Avril » ne sont valables que pour le mois de 
mars.

Les titres spéciaux pour avril seront distribués à la 
Mairie, Service du Ravitaillement.

Régimes.
Monsieur le Préfet de Seine-et-Oise vient de faire 

connaître :
1° Que pour les régimes de suralimentation, il ne 

sera pas délivré de tickets de soja aux bénéficiaires de 
ce régime;

2° Que pour l ’obtention des régimes III (restriction 
hydrocarbonée), le visa des certificats médicaux par le 
centre de validation de la région parisienne à l ’hôpital 
Saint-Antoine, à Paris, n ’est plus nécessaire, ce centre 
venant d. être supprimé. Ce régime pourra être obtenu 
sur simple présentation du certificat délivré par le méde
cin traitant.

3°. Que les nouveaux taux de rations de sucre pour 
les bénéficiaires des régimes I et II sont fixés ainsi qu’il 
suit :

Régime II  : 0 k. 500 de sucre au lieu de 0 k. 750.
Régime I  : 1 kilo de sucre au lieu de 1 k. 500.
Les titulaires de ce dernier régime percevront, en 

échange de leur feuille normale de pain : 3 k. 750 de 
pain (catégorie E ), au lieu de 2 k. 100.

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 
POUR LA CHAMBRE DE MÉTIERS 

DE SEINE-ET-OISE
Nous rappelons les conditions nécessaires pour être 

porté comme électeur sur les listes électorales pour la 
Chambre des Métiers, lors de la révision annuelle qui 
sera close le 19 A vril 1947.

Conditions générales. —. 1° Etre inscrit sur les listes 
électorales politiques;

2° Etre âgé de 25 ans révolus, au plus tard le 
21 avril 1947, inclus;

3" Avoir une ancienneté de 3 ans, apprentissage 
compris, dans une des professions dénommées dans le 
décret instituant la Chambre de Métiers de Seine-et- 
Oise.

Conditions particulières. — Sont électeurs dans le 
premier groupe (artisans-maîtres), les personnes définies 
par la loi du 17 mars 1934, complétée par le décret-loi 
du 2 mai 1938. ~

Sont électeurs dans le deuxième groupe (compa
gnons), les auxiliaires du métier se différenciant, d’une 
part, des apprentis, d’autre part, des membres de la 
famille du maître-artisan. Ce sont des ouvriers accom
plis possédant la connaissance complète du métier.

Les personnes intéressées sont invitées à se faire ins
crire avant la date limite à la Mairie, 2e bureau.



RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES 
POUR LES CONSEILS DE PRUD’HOMME

Le livre IV du Code du Travail prévoit que les listes 
électorales prud’homme sont revisées chaque année. 
Cette période de révision sera terminée le 19 avril 1947.

La jouissance du droit de vote est accordée aux per
sonnes qui remplissent les conditions suivantes :

Conditions générales. — 1° Etre inscrit sur les listes 
électorales politiques ;

2° Etre âgé de 25 ans révolus, au plus tard le 21 avril 
1947;

3° Avoir une ancienneté de trois ans, apprentissage 
compris, dans uûe des professions dénommées dans le 
décret instituant le Conseil de Prud’homme.

Conditions particulières à chaque groupe. — 
a) Premier groupe. ■.—- Sont électeurs ouvriers : Les 
ouvriers, les chefs d’équipe ou contremaîtres prenant 
part à l ’exécution matérielle des travaux industriels et 
les chefs d’atelier de famille travaillant eux-mêmes;

b) Deuxième groupe. — Sont électeurs employés : 
Les employés de commerce et d’industrie et les contre
maîtres ne remplissant que des fonctions de surveillance 
ou de direction;

c) Troisième groupe. —- Sont électeurs patrons : Les 
patrons occupant pour leur compte un ou plusieurs 
ouvriers ou employés, les associés en nom collectif, ceux 
qui gèrent ou dirigent pour le compte d’autrui une fa
brique, une manufacture, un atelier, un magasin, une 
mine et généralement une entreprise industrielle ou com
merciale quelconque, les présidents des c'onseils d’admi
nistration, les administrateurs délégués, les ingénieurs et 
chefs de service, tant dans les exploitations minières que 
dans les diverses industries.

Les personnes intéressées sont invitées à se faire ins
crire avant la date limite à la Mairie, 2e Bureau.

LESSAY ET WITTENHEIM 
FILLEULES DE SAINT-CLOUD

Dans sa séance du 22 janvier 1947, le Conseil Muni
cipal a décidé d’accorder un secours de 100.000 francs à 
chacune des communes sinistrées, filleules de Saint- 
Cloud : Lessay (Manche) et Wittenheim (Haut-Rhin).

Nous ne croyons pas inutile de signaler à nos con
citoyens que par lettre du 18 mars 1947, M. le Maire 
de Lessay a adressé, tant en son nom qu’en celui de 
sa commune tout entière, ses chaleureux remerciements, 
en nous assurant de toute sa reconnaissance et de sa vive 
gratitude.

De son côté, M. le Président de l ’Association des 
sinistrés de Lessay a fait parvenir la lettre suivante :

L essay, le  19 M ars 1947.
M o n s ie u r  le  M a ir e ,

M onsieur le- M aire de Lessay m e fait part de la nouvelle  
générosité du C onseil M unicipal de Saint-Cloud, en  faveur de 
nos sin istrés.

En leur nom , je  vous prie de bien vou lo ir  accepter notre 
plus grande gratitude pour ce geste de bonté que Saint-Cloud  
v ient de renouveler.

V ous rem erciant personnellem ent, je  vous dem anderai de bien  
vou lo ir  transm ettre à tous les M em bres de votre C onseil M uni
cipal, m es rem erciem ents les plus sincères, en attendant le  jour 
où je  pourrai, de v ive  vo ix , m ’acquitter de cette dette sacrée.

V eu illez  croire. M onsieur le  M aire, à l ’assurance de m es 
sentim ents distingués.

R ené L eco q ,
P résiden t de  l ’A ssocia tion  des sin istrés de  Lessay.

M. le Maire de Wittenheim a aussi adressé tous ses 
remerciements par lettre en date du 26 mars 1947, que 
nous reproduisons ci-après :

W itten h eim , le  26 M arsl947.

M o n s ie u r  l e  M a ir e  e t  C h e r  C o l l è g u e ,

J’ai reçu avec un  grand plaisir votre honorée du 12 courant, 
m ’annonçant que le  C onseil M unicipal de votre v ille  a décidé 
d ’accorder à notre com m une un  secours de 100.000 francs, renou
velant ainsi son généreux geste de l ’année dernière.

Croyez que ce geste contribuera largem ent à consolider les 
lien s d ’une am itié durable entre nos deux v illes , en  affirmant la 
volonté b ien  nette de votre v ille  de ven ir en  aide par tous ses 
m oyens à une com m une d ’A lsace ayant si cruellem ent souffert 
de la guerre et de l ’annexion.

Je suis sûr d ’être l ’interprète de tous m es adm inistrés en  
vous assurant de leur profonde reconnaissance envers leurs com 
patriotes de Saint-Cloud, et soyez persuadé que nous saurons 
apprécier à sa juste valeur votre nob le geste de solidarité.

Lors de la prochaine séance du C onseil M unicipal, je  ne 
m anquerai pas de lu i annoncer cette heureuse n ou velle , prouvant 
une fo is de plus l ’intérêt que vous tém oignez à notre com m unè.

V eu illez  recevoir les p lus sincères rem erciem ents de la M uni, 
cipalité de W ittenheim  ainsi que de notre population , rem ercie
m ents que je  vous prie de b ien  vou lo ir  exprim er à votre C onseil 
M unicipal. Je m e porte garant que les fonds dont W ittenheim  a 
été doté par votre v ille  seront em ployés dans l ’intérêt de tous 
nos sin istrés, e t que le  nom  de Saint-Cloud restera toujours pour 
nous le  souvenir d ’un  généreux donateur.

Je vous prie d ’agréer. M onsieur le  M aire et Cher C ollègue, 
l ’assurance de m es sentim ents les m eilleurs.

L e M aire, (signé : i l l is ib le ) .

DISPENSAIRES

Nous donnons ci-dessous, quelques chiffres qui disent 
l ’activité des Dispensaires tenus par les Sœurs Servantes 
du S. G., boulevard de la République et 11, rue Albert- 
Ier (Les Coteaux), pendant l ’année 1946 :

Dispensaire, boulevard de la République :

605 malades ont été soignés à domicile 
4.738 visites ont été faites;

484 personnes ont été soignées au dispensaire; 
3.697 soins ont été donnés.

Dispensaire des Coteaux :

871 malades ont été soignés à domicile;
6.835 visites ont été faites;

516 personnes ont été soignées au dispensaire; 
4.219 soins ont été donnés.
Chaque mois, deux séances de pesée pour 26 à 

30 nourrissons.
Chaque semaine, trois séances de rayons ultra

violets.

COLONIE DE VACANCES
On nous signale que des billets de souscription sont 

mis en vente au profit de cc Colonie de Vacances de 
Saint-Cloud ».

Nous tenons à préciser qu’il ne s’agit nullement de 
la colonie de vacances municipale de Charbonnière.

Le prochain numéro du Bulletin Municipal don
nera toutes indications utiles sur les conditions d’ad
mission des enfants de Saint-Cloud à la Colonie de Char
bonnière. On peut, dès maintenant, s’adresser au Ser
vice Social, à la Mairie.



A V IS ET COMM UNIQUES

AMICALE DES ANCIENS ELEVES 
DES ECOLES LAÏQUES

L ’A m icale des A nciens E lèves des E cole L aïques donnait, 
les 22 et 23 mars dernier, deux séances récréatives qui ont obtenu  
le  p lus com plet succès. La Salle des Fêtes de la M aison  de la 
Culture P opu laire était trop ex igu ë pour recevoir toutes le s  per. 
sonnes qui auraient été désireuses de ven ir applaudir notre  
nouveau groupe théâtral et les enfants de nos éco les . N ous nous 
excusons auprès de ceux qui n ’on t pu assister à ces spectacles 
ou qui n ’ont pu  obtenir que des places debout : une troisièm e  
séance aurait été nécessaire et nous en  tiendrons com pte pour 
l ’organisation de nos futures représentations.

D u program m e, détachons pour les scolaires la  N oce à T oi- 
n ette , b e l ensem ble costum é, parfaitem ent m is au poin t. N ous 
ne saurions trop rem ercier nos artistes am ateurs qui ont su, 
aussi b ien  dans la P aix  C h ez S o i, de C ourteline, que dans Un  
A m i d e  Jeunesse, d ’Ë. Sée, dégager la finesse de ces deux p ièces 
sous leurs aspects com iques.

*
*  *

GROUPEMENT SPORTIF CLODOALDIEN 
(Ancien Tennis-Clu de Saint-Cloud)

Le G roupem ent Sportif C lodoald ien  rappelle à ses m em bres 
et ses am is q u ’i l  organise, pour le  20 avril 1947, à la M aison de 
l ’E ducation P opu la ire, 26, rue D a illy , de 17 heures à m inu it, une 
soirée de gala, avec présentation de film s sportifs, su iv ie  de 
sauterie.

Inscriptions et renseignem ents auprès de M . A . J. C o u c k e , 
121, rue des T enn ero lles , Saint-C loud. M o l . 46-87.

Les m em bres honoraires (cotisations 200 fran cs), jou issen t de 
l ’entrée libre au club et en  particu lier, bénéficient de l ’entrée  
gratuite à la so irée du 20 avril.

B uffet fro id .
*

*  *

AMICALE DU CENTRE
Les représentations des 28 et 30 m ars, en  soirées et en  

m atinée, de la  très am usante com édie G ai ! M arions-N ous ! de  
G erm aine A c r e m a n t , données Salle  des F êtes de la M aison de la 
C ulture P opu la ire , ont été parfaitem ent réussies.

La troupe des b rilllants acteurs-àm ateurs constituant « Les 
Com pagnons de Saint-G enest », a obtenu le  succès q u ’e lle  m éri
tait et les applaudissem ents chaleureux q u ’e lle  a recu eillis  ont 
m arqué la satisfaction unanim e d ’un p u b lic  de choix.

N ous tenons à renouveler toutes nos félic ita tion s à chacun  
des acteurs : M m es N o ë lle  D e l a h a y e , M arise L e v i s , M arie-Claude  
G o d in , Sim onne L e p o u h r y , M adeleine B r e v e t , L iliane T h y g e m  
et M M . D an ie l D e l a h a y e . R ené M o n n ie r , P aul M a s s a r d , Jean  
M o u c n e , M aurice L ec l e r c ,  G eorges C l é m e n t , Jacques F ra n t z e n , 
qui ont tenu  leu r  rô le , sous tous les rapports, d ’une façon  
m agnifique.

R endons hom m age égalem ent au m etteur en  scène, M . P . Y . 
D e f r é m o n t ; aux décorateurs, M M . D eg a  et P . L e c a t , ainsi qu’au  
tout dévoué directeur, M . E. T a q u e t .

Souhaitons enfin qu’à une prochaine m anifestation  artistique 
de ce genre, un  p u b lic , p lus nom breux encore, v ien n e à nouveau  
les acclam er.

L e P rés id en t : A . B e n o it .

** *

CINÉ-CLUB DE SAINT-CLOUD
C ’est devant une nom breuses assistance que le  C iné-C lub de 

Saint-Cloud a donné sa prem ière séance à la M aison de l ’E du
cation P opu la ire, en  représentant G ou py M ains R ou ges, grand 
prix du Ciném a Français 1 9 4 4 , réalisé  par J. B e c k e r .

T out en m ettant chacun à son  aise , notre am i C o n sta ntin  
s’est acquitté avec bonheur de m ener à b ien  le s  débats.

PR O C H A IN S PRO GR AM M ES :
15 A v r il , M aison de l ’Education P opu la ire, 26, rue D a illy , 

à 20 h . 45 : L es R é v o lté s  du  B o u n ty , de F . L l y o d , avec Ch. 
L a u g iit o n , C . G a b l e , etc. D ocum entaire. D ébats.

29 A v r il , M aison de l ’E ducation P opu laire, 26, rue D ailly , 
à 20 h . 45 : L es A n ges du  P éché, de R . B r e s s o n . Scénario du  
R . P . B r u m b e r c e r . D ialogu e J. G ir a u d o u x . - D ocum entaire. 
Débats.

N ous avons pressenti à cet effet le  R . P . B r u m b e r c e r  qui 
viendra anim er la discussion.

UN GRAND GALA CHORÉGRAPHIQUE
M adem oiselle H élène A vna , élève  favorite de la P a v l o w a , 

donnera son gala chorégraphique annuel, le  d im anche 27 avril, 
à 14 li. 30, au Théâtre des C ham ps-Elysées, 16, avenue M ontaigne, 
à P aris. I l n ’est p lus b eso in  de faire l ’é loge  des Galas A vna , aux
quels accourent tous ceux qui, dans P aris, s ’intéressent aux plus 
b elles m anifestations d ’art chorégraphique. N os concitoyens ne  
m anqueront donc pas d ’assister à cette b rillan te  m atinée.

L ’orchestre de cinquante m usiciens sera d irigé par le  sym 
pathique M . D e n is , élève  de L ouis F o u r e s t ie r , chef d ’orcliestre  
de l ’Opéra.

Les b ille ts se retiennent à la M aison de l ’Education P o p u 
la ire, 26, rue D a illy , de 10 heures à 12 heures et de 14 h . 30 à 
18 heures, tous les jours, sauf le  lu n d i.

*
*  *

ASSOCIATION SPORTIVE 
DU LYCÉE DE SAINT-CLOUD

Rugby

N ous avons déjà fait part des brillants succès rem portés par 
cette jeu n e  équ ipe. E lle  v ien t d ’achever brillam m ent la saison en  
rem portant à V ierzon u n e b elle  v icto ire sur l ’excellen te  équipe  
de l ’E co le  N ationale P rofession n elle  de V ierzon  et dev ien t ainsi 
cham pionne de l ’A cadém ie de Paris.

A  noter que les « Vierzards » éta ient détenteurs du titre 
depuis la  création des cham pionnats académ iques. Le m atch, très 
disputé, fut gagné par 6 à 0. U n essai m arqué par N a v a r r e ,  le  
capitaine de l ’équ ipe e t  un  autre par le  joueur D u c h o n - D o r i s .

N os félic ita tion s à tous et particu lièrem ent à l ’entraîneur, 
M . G o n o n , dont la science et le  dévouem ent furent pour beau
coup dans la série de victoires rem portées durant cette saison.

*
*  *

LES COMBATTANTS VOLONTAIRES
La section  de Saint-Cloud et du canton de Sèvres, de la  

Fédération  N ationale des Combattants V olontaires des guerres 
1914-18, 1939-45, des T . O. E . et des F orces de la  R ésistance, s’est 
réunie en  A ssem blée générale, le  d im anche 23 m ars dernier, à 
la  M airie de Saint-C loud, sous la  présidence de R obert F i n e l l e , 
président en exercice.

A près que le  président eut battu énergiquem ent le  rappel 
pour un  rassem blem ent m assif autour de la dalle  sacrée, à l ’Arc  
de T riom phe, où la Fédération  ranim era la flam m e, le  d im anche  
13 avril, à 18 heures, l ’ordre du jour ayant appelé le  ren ou vel
lem ent du bureau pojur l ’année 1947, F in e l l e  déclare ne pas se 
représenter com m e président, arguant de ses occupations absor
bantes et de son élo ign em en t constant en province. H a r d o u in  
voudrait aussi rem ettre son  m andat de secrétaire pour des m otifs  
de surcroit de travail et de santé précaire.

N éanm oins, la confiance envers les intéressés ayant été votée  
à l ’unanim ité, le s  élection s ont donné les  résultats suivants : 
P résident d ’honneur : R . F in e l l e . président actif : M . H o u e l ; 
secrétaire général : R . H a r d o u i n ; adjoint : P . B l a r y ; trésorier  
général : A . L e  S t a n c ; adjoint : M . D e n i e r , porte drapeau : 
H u e t ; suppléant : B u b e a u x .

A in si constitué, le  bureau espère anim er davantage la section  
par des m anifestations loca les susceptib les de la rendre plus b ril
lante et p lus prospère.

•* *
i|u. N. C.

La section a, célébré dans l ’intimité, le jubilé du 
Président F ia t , en déléguant auprès de lui son Conseil 
d’Administration.

Au cours d’une cérémonie toute intime à  laquelle 
avaient tenu à  assister les camarades G a b u a u d  et L e r o y , 
du Bureau National, un modeste souvenir fut offert à  
notre Président, en reconnaissance des longs et dévoués 
services qu’il a rendus à la section pendant ses 25 ans 
de présidence. *

*  *

Réunie en Assemblée générale, le 23 mars, la Section 
a élu Président par acclamations, M. B é r a n g e r . Le Pré
sident F ia t  étant nommé Président d’Honneur.

Le Conseil d’Administration a ensuite constitué 
comme suit son bureau pour 1947 :

Vice-Présidents ; MM. P o s t e , M a il l e t , T r é f f o t .
Trésorier : M. C a r r e t t e .
Secrétaire : M. L a f o n t .



Histoire de Saint-Cloud
(Suite)

Saint-CIoud sous M arie-Antoinette 
1785 -  1790

Ce séjour de la famille royale à Saint-CIoud avait 
duré du 30 août au 10 octobre. Les dépenses de la 
Maison du Roi pendant le voyage de Leurs Majestés et 
de Monseigneur le Dauphin (non compris le service de 
la bouche), se montèrent à 128.863 livres 14 sols. Les 
plus gros frais provenaient des bougies et de la cire 
jaune dont la dépense s’éleva à 50.812 livres à laquelle 
il faut ajouter 5.824 livres de chandelle et terrines de 
lumière et 6.861 livres pour « l ’éclairement du château 
et dépendances, du village et du pont ». Le chauffage 
entrait pour une grande part dans cette somme : sur 
l ’état des dépenses, on lit : bois 16.224 livres, fagots 
3.096 livres, charbon 15.095 livres. En outre, le con
cierge du château réglait un certain nombre de dépenses 
annexes dont le total se montait à 65.000 livres.

Marie-Antoinette. ne séjourna dans sa demeure de 
Saint-CIoud ni en 1786 ni en 1787, en raison d’impor
tants travaux que l ’architecte Mique effectua au châ
teau. Le printemps 1788 ramena à Saint-CIoud toute la 
joyeuse rumeur et la libre gaieté qu’y entraînaient les 
séjours de la Reine. Elle s’y installa pour un mois, le 
15 mai, venant de Versailles. Comme en 1785, Marie- 
Antoinette profita de la salubrité de l ’air de Saint-CIoud, 
selon ses propres termes, pour y faire vacciner son 
second fils, le duc de Normandie, futur Louis XVII (1). 
De même que pour son frère aîné, ce fut une véritable 
cérémonie qui se déroula devant la famille royale et 
pour laquelle on avait convoqué les premiers médecins 
du royaume.

1789, la convocation des Etats-Géné.raux, la prise de 
la Bastille, la nuit du 4 août, l ’anxiété grandissante 
éloignèrent des esprits la pensée d’un séjour à Saint- 
CIoud. L’heure est passée des joyeuses vacances dans 
le parc enchanteur. Les gazettes ne parlent même pas 
de la fameuse fête de septembre; les Parisiens auraient- 
ils oublié leur foire de prédilection à préparer les tra
giques journées d’octobre ? Seule, la comtesse d’Artois 
se rendit-dans sa maison de Saint-CIoud, le 10 juin; 
elle se proposait d’y passer la belle saison, mais le 
9 septembre, elle avait déjà quitté la France pour 
rejoindre le comte d’Artois à Turin; elle séjourna ensuite 
à Klagenfurt où elle mourut en 1806.

Ramenée de force à Paris, le 6 octobre 1789, la 
famille royale jusque-là toujours habituée aux larges 
espaces, aux palais entourés de vastes parcs, qu’ils se 
nomment Versailles, Fontainebleau ou Saint-CIoud, 
souffre cruellement de sa réclusion aux Tuileries et 
dès lors, son suprême désir, sera de retourner à Saint- 
CIoud où elle espère également que la surveillance 
exercée sur elle sera un peu moins tyrannique qu’à 
Paris. Un écho de ce désir se fait entendre dès janvier 
1790 dans une lettre écrite par Madame Elisabeth à son 
amie la marquise de Bombelles : « Nous ne sortons que 
dans Paris mais je ne serais pas étonnée que l ’on nous 
envoyât faire un tour à Saint-CIoud... » Quelques mois 
plus tard, Marie-Antoinette communique à Joseph II 
son projet et son espérance de se retremper dans le 
calme d’une résidence qui lui est si chère : « Je crois 
qu’on va nous laisser profiter du beau temps en allant 
quelques jours à Saint-CIoud qui est aux portes de Paris. 
Il nous est absolument nécessaire pour nos santés de 
respirer un air plus pur et plus frais. » On commence

(1) Le prem ier D auphin m ourut en  1789.

en effet à préparer les détails du déplacement de la 
famille royale, déplacement qui n’aura d’ailleurs rien 
de commun avec les séjours d’autrefois où un millier 
de personnes, courtisans et officiers accompagnaient le 
Roi et la Reine.

Le 4 juin, Louis XVI et Marie-Antoinette s’instal
laient à Saint-CIoud pour y séjourner jusqu’au 
3 novembre mais tout en faisant de nombreuses allées 
et venues avec Paris. Ainsi que Marie-Antoinette l ’écri
vait à son frère, il fallait inspirer confiance au peuple 
et lui permettre de voir régulièrement son Roi. Durant 
tout cet été, à Saint-CIoud, les souverains avaient banni 
de leurs habitudes tout souci d’étiquette et de repré
sentation. On avait d’ailleurs réduit le nombre des ser
viteurs et décidé que Leurs Majestés mangeraient avec 
les dames et les grands officiers qui seraient du voyage. 
La duchesse de Tourzel, gouvernante des Enfants de 
France, évoque dans ses mémoires ce séjour à Saint- 
CIoud pendant la Révolution : le comte et la com
tesse de Provence y venaient souper tous les soirs et 
s’en retournaient coucher à Paris. Le Roi ne voulut 
recevoir aucune dame étrangère au service; il dinait et 
soupait tous les jours avec les personnes qui étaient du 
voyage et faisait une partie de billard après souper. Il 
se plaisait à Saint-CIoud à cause de la plus grande liberté 
dont il jouissait; de plus, la Reine pouvait recevoir 
facilement les personnes qui lui étaient agréables. La 
duchesse de Fitz-James et la princesse de Tarente qu’elle 
affectionnait particulièrement, y venaient fréquemment. 
Madame Çampan faisait elle aussi partie de cette petite 
cour  ̂ de Saint-CIoud. Fille d’un premier commis aux 
Affaires Etrangères, elle avait été lectrice de Mesdames, 
filles de Louis XV, puis elle fut attachée à la personne 
de Marie-Antoinette comme première femme de 
chambre.

Le Roi êt la Reine pouvaient en effet se sentir à 
Saint-CIoud un peu plus libres qu’à Paris; la surveil
lance y était relâchée. Louis XVI avait obtenu de sortir 
sans gardes et de n’être accompagné que par l ’aide de 
camp de M. de La Fayette. La Reine et le Dauphin en 
avait chacun un auprès d’eux. Chaque jour, de 4 heures 
jusqu’à 8 ou 9 heures du soir, les souverains avaient 
l ’habitude de sortir se promener dans le parc ou dans 
les environs immédiats de Saint-CIoud. Cette liberté 
relative dont il jouissait aurait-il donné un moment au 
Roi l ’idée de s’enfuir ? Peut-être en a-t-il été tenté. 
Madame Campan le raconte et nous expose son anxiété, 
un soir de juin, où à 9 heures et demie du soir, ne 
voyant pas rentrer la famille royale, elle crut un 
moment à leur départ.

En cette fin de juin, ce n’était d’ailleurs pas des 
préparatifs de fuite que la Reine organisait avec soin, 
mais la perspective d’une entrevue avec Mirabeau. Le 
député d’Aix, célèbre par la puissance de son éloquence 
et par l ’étendue prodigieuse de ses connaissances, cher
cha vers cette époque à se rapprocher de la Cour tout 
en ménageant sa popularité. Par l ’intermédiaire du 
comte de La Marck, une entrevue tenue soigneusement 
secrète lui fut aménagée avec la Reine. Elle eut lieu 
dans le parc de Saint-CIoud, le 3 juillet au petit matin. 
Quelques heures après cet entretien, Marie-Antoinette 
écrivait à Mercy-Argenteau l ’impression favorable 
qu’elle en avait retirée tout en laissant poindre l ’émo
tion et le trouble que lui avait causé ce rendez-vous 
Capital à ses yeux sur la tournure des événements révo
lutionnaires. La mort de Mirabeau, quelques mois plus 
tard, brisa net toute tentative de réconciliation entre 
Louis XVI ' et l ’Assemblée et arrêta toutes les consé
quences possibles qui eussent pu découler de cette 
entrevue.

En dépit des visites fréquentes à Paris de la famille 
royale, le mécontentement grandissait dans le peuple. 
Le 2 septembre, il y eut des manifestations pour le



retour du Roi. 40.000 hommes et femmes se portèrent 
en masse aux Tuileries et hurlèrent autour de l ’As
semblée; La Fayette et la Garde Nationale durent inter
venir pour dissiper les manifestants. Sous le titre 
d’ « Adresses aux Dames parisiennes, ou le Voyage à 
Saint-Cloud », parut U n violent appel aux femmes de 
Paris afin qu’elles ramenassent Marie-Antoinette de 
Saint-Cloud : « Allons, Mesdames les Parisiennes, du 
courage, morbleu ! La patrie est encore plus que jamais 
en danger ! Rappelez-vous ce mâle courage, cette intré
pidité, cette fermeté qui, il y a un an aujourd’hui, 
vous ont armés de piques, de fusils et même de canons... 
Ventre-saint-gris ! Allons, réveillez-vous ! Faites pour 
la deuxième fois briller le courage, l ’honneur et l ’indé
pendance de la vertu des amazones parisiennes ! Partez, 
allez trouver votre Roi ! Rappelez-lui l ’histoire mal
heureuse de son ancêtre Henri III !... » L ’A m i du 
Peuple , de Marat, ne resta pas en arrière et publia 
quelques semaines plus tard une non moins véhémente 
protestation.

Cédant peut-être autant aux caprices du temps qu’aux 
menaces populaires, la famille royale rentrait à Paris, 
le 3 novembre. Elle quittait, après quelques mois de 
détente, une ultime fois ce lieu de prédilection, cadres 
d’heures paisibles et heureuses. L’année suivante, en 
avril 1791, Louis XVI avait manifesté le désir de 
retourner à Saint-Cloud; tous les préparatifs étaient 
faits, mais au moment où la berline royale allait 
s’ébranler dans la cour des Tuileries, le peuple de Paris, 
aidé de la Garde Nationale, s’opposa à ce que le Roi 
quittât la capitale.

Ici se clôt un nouvel épisode de l ’histoire du 
domaine de Saint-Cloud. Période qui ne dura que 5 ans, 
mais le souvenir de cette malheureuse Reine y demeura

INAUGURATION DU CINÉMA MUNICIPAL.

A -l’occasion de l ’inauguration du cinéma, ré
cemment installé à la Maison de l ’Education Popu
laire, 26, rue Dailly, ainsi que nous l ’avons déjà 
annoncé, la Municipalité organise trois représen
tations qui auront lieu les lundi 21, mardi 22 et 
mercredi 23 avril prochain, à 21 heures, et au 
cours desquelles seront projetés :

10 - Le film de îa colonie de vacances de Charbonnière 

2° - Un documentaire très intéressant sur St-Cloud
film qui a été tourné tout récemment, qui niet en 
valeur les beautés de notre ville et qui est destiné 
à notre ville-sœur Saint-Cloud, dans le Minnesota 
(U. S. A.).

3 e L a  d é lic ie u se  c o m é d ie  g a ie

“ EVE A COMMENCÉ ”
a v e c  D ean n  i D U R B IN , C h a r le s  L A U G H T O N  

R o b e r t  CUM M IN

*
*  *

La population clodoaldienne est cordialement 
invitée à ces représentations gratuites. Des billets 
d’entrée seront délivrés à partir du 15 avril, dans 
la limite des places disponibles (200 par séance) 
par la Mairie (6e bureau). Toute personne non 
munie de billet ne pourra être admise.

fortement attaché; souvenir glorieux des années 1785- 
1789, souvenir poignant des derniers voyages de 1790. 
Désormais, l ’histoire de Saint-Cloud va traverser une 
phase troublée et l ’ancienne demeure royale, livrée à  
elle-même, ne sortira pas sans dommage de la période 
révolutionnaire.

H. K r a n t z -M a n o n c o u r t ,

Chargée de Mission à la Direction des Beaux-Arts.

ÉTAT CIVIL DU MOIS DE MARS 1947

NAISSA N C ES
H ainaut A riette, G erm aine. —  M athias G illes, H enri. —  T horel 

L iliane, Jeanne. —  G uillin  P atrick . P au l, Edm ond. —  Jouet C hris
tine , R olande, M arie. —  Lajotte C hristiane, B erthe. —  Boucher  
J oëlle , G raziella . —  Forest Gérard, F rançois. —  B risset M ade
le in e , M arie, M arguerite. —  Auvray M ichel, A lexandre. —  Gaye 
M arie, M adeleine, C olette. —  M archant B ernadette, Solange, Pau- 
le tte . — B ouche J o ë lle , Suzanne, C onstance, Laure. —  Guerrier  
Jean, Luc. —  Le B reu il C laude, Jean, G eorges. —  Enters Marc, 
L ouis, R aoul. —  D uval C hristiane, M adeleine, E ste lle . —  Baraz- 
zon i Suzanne, D om iniq u e. —  Carm iné, Chantai. Jeannine. —  Jour
dain M ichel, Jacques. —  Jousset C hristian, P au l, L ou is, R ené. —  
G odefroy Jean, Jacques, A rm and. A ndré, H ip p olyte . —  Porta  
A lain , A lix . —  B ourgeois A nnie, M ich èle . —  Claude Patrick. —  
Plancheneau Françoise, M arthe, C laude. —  Arriat Gérard, G eorges.
—  T aillefer L iliane, M auricetie. —  C lavière D an iè le , M adeleine, 
M arie. —  Bernard Jean, P ierre. —  L esieur A nnick , Françoise. — 
B regend D an ie lle , M arcelle, C hristiane. —  E nault M ichèle. M arthe, 
M arguerite, M onique. —  Le B ouguenec Jean. C laude. —  M arrache 
E velyne, D an ie lle . —  C hapedelaine Marc. —  D elaire H enri. C laude.
— Besnard Jean, P au l. —  Courtois N ico le , M arie, T hérèse, Suzanne, 
G eorgette. —  A rslanian V irg in ie . —  D escroix  Jean, Jacques, M au
rice. —  D avout C hristiane, A im é. —  D irsks Bernard, M arie, Jean, 
R aym ond. —  Fresne H enriette, Jeanne. —  D aire, C laude, P h i
lip p e. —  D aire N ico le , L ydia. —  P oula in  M onique, M arguerite. —  
B aglin  Gérard, E tienne. —  O u illio t R aym ond, A ndré. —  B ucerf  
F rançoise. D en ise . —  Torrent José. —  Fehrenbach M ichel, Charles.
—  Sistac A nnick , C laudette. —- Bahri R ira. —  B urel Jacques. F ré
déric. —  H ertoux A ndré, M aurice, Jacques. —  C ham penois Chris 
tiane; R en ée. —  D errien D an iel. G eorges, Y ves. — _ Faurie Jean, 
P ierre, F irm in . —  V ieu xb le Isab elle , Y vonne. —  Prost A ndré, 
P aul, R obert. —  V allée Gérard. —  M aloberti P anlette , C lém en
tine . —  Surateau Bernard, François, P au l. —  H aurv D an ièle , 
Sim one. —  Seguier P h ilip p e , M ichel. —  ICiekens Jacques, Arthur.
—  Durand M onique. —  M oricard C hristiane, G isèle . —  Salom e  
Jean, L ouis, H enri. —  R oche A !ain. J o ë l. —  V eyron Catherine, 
M arie, Josée. —  Staehle G uv, R aym ond. V ictor. —  Lavenot A lain , 
R oger. —  A Hardi François, A ndré, Charles. —  Le N y  A ndré. Jean.
— Barbin Jean-Pierre.

DECES
M orel. m ort-né. —  A dler R udolf, 56 ans. —  B ouzy  M arceî- 

Euffène. 53 ans. —  Torre Joseph-A ntoine. 53 ans. —  B areil Ma- 
thilde-R ose-Jeanne-M arie, veuve P ages, 80 ans. —  Tybursky, 
m ort-né. _—  Janowska B rouilaw a, fem m e Tybursky, 40 ans.
— Clievrier M arie-Louise, V euve L ouis, 80 ans. —  G uilloux  
M ârie-Anastasie, 81 ans. —  Cleriret Louise-M aria, veuve  
B outefrov. 68 ans. —  M oguez A n d ré-N oël, 2 ans 21/2 .
—  C ollin  R ené, 24 ans. —  Laroche, m ort-né. — Pro  
Jeannine-M adeleine, 19 ans. — Laas H enriette, veuve  
Pecaud. 77 ans. —  A lla ire, m ort-né. —  Laurent M arie-A nne. 68 ans.
—  P o u io l A delin e, V ictorine. veuve Stahl. 63 ans. —  H uguenin  
E ugène-Ertnest, 81 ans. M orel M aria-Eugénie, fem m e M ount, 64 ans.
—  Ingles M arie-Paule, fem m e Sels, 44 ans. —  M oulinais Bernard- 
M aurice, 15 iours. —  G alm iche C lém ent, 19 ans. —  L ebel Hen- 
riette-L éon ie-P au line, veuve Boussard, 67 ans. —  Jam in Jacques, 
15 jours.

M ARIAGES
P aul, H enry, G eorges Juving et M arguerite, A lice  H uard. — 

D orem us Jacques, A ch ille , V ictor et O dette, M arguerite Seron. — 
G onin M arc, François et M adeleine, H élèn e G uignard. —  Gon- 
douin  P ierre, E tienne, H enri et Suzanne, M arie Char! irr. —  D ie- 
derich G eorges, Jean et P au letle , M arie, T hérèse H opsort. —  
B eneteaud Jacques, M ichel et M arie, T hérèse G uéguen. —  Legrand  
A lbert, Charles et C écile, M arie, A ntoinette V aroquier. —  Qua- 
tresols R oger et C écilia . M arthe, A gnès M olter. —  T w ining  
Charles, W illiam  et Sina Jacqueline, A n gèle , A lice . —  Carpentier 
Jacques, Fernand, V ictor et M adeleine, L ou ise, E lisabeth V eyrenc.
—  Ormand M arcel, Jean, M arie et M ireille Esilda M usetti. —  
M otti R obert, H enri et G isèle , M arcelle, H onorine L anoë. — 
Sarica R om ano, A ntonio et G ouzy L ucienne, M arcelle.
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